2- Consignes de sécurité : Abattage de chicots

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les consignes qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutées.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
1.	Consignes générales 

1.1	Cette consigne s’inscrit dans l’esprit de la Loi sur la santé et la sécurité du travail, (LSST), dont voici quelques obligations :

· la présente loi a pour objet l’élimination à la source même des dangers pour la santé, la sécurité et l’intégrité physique des travailleurs (art. 2);
· l’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique du travailleur. Il doit notamment : s’assurer que l’organisation du travail et les méthodes et techniques utilisées pour l’accomplir sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé du travailleur (art. 51);
· le travailleur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité ou son intégrité physique (art. 49.2).

1.2	Avoir reçu la formation de 16 heures en abattage manuel.

1.3	Réviser régulièrement le guide de la CSST, Abattage manuel, afin de conserver son niveau de compétence.

1.4	Prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité et son intégrité physique et ne pas mettre en danger la santé et la sécurité de ses collègues.  Signaler à son contremaître tout danger ou risque inhabituel lié à sa tâche.

1.5	Ne jamais travailler seul, à moins qu’un programme de surveillance n’ait été établi.  Celui-ci peut prévoir des rondes quotidiennes ou un moyen de communication efficace.  Porter sa radio portative.

1.6	Porter les équipements de protection individuelle (EPI) suivants : 

· un casque de sécurité conforme à la norme CAN/CSA Z94.1 ou NF EN 397+A1 et dont la couronne de fixation est bien ajustée avec un pansement compressif;
· des lunettes de sécurité et/ou un écran facial conformes à la norme CSA Z94.3 ou ANSI/ISEA Z87.1 ou NF EN 166
· des protecteurs auditifs (coquilles ou bouchons) conformes à la norme CAN/CSA Z94.2-02;
· des gants ou des moufles à un doigt offrant une bonne adhérence (à l’épreuve des fils cassés, pour la manipulation des câbles d’acier) et protégeant les mains durant la manipulation et l’affûtage de la chaîne de la scie;
· [image: ]un pantalon certifié selon la norme NF EN 381-5 ou ASTM F3325 catégorie A, C ou D.
· des bottes de sécurité pour utilisateur de scie à chaîne conformes à la norme CAN/CSA Z195 ou NF EN ISO 17249.
· un dossard à bandes réfléchissantes.

1.7	Avoir à sa disposition une trousse de premiers soins et l’adrénaline (EpiPen).

1.8	Collaborer aux suivis systématiques et périodiques organisés par l’entreprise.

1.9	Le contremaître met en application le principe de la « tolérance zéro » en ce qui concerne les chicots.  Il applique les mesures disciplinaires en vigueur au sein de l’entreprise.

1.10 Chicot : un arbre sur pied qui ne présente aucun signe de vie.

2.	Procédures sécuritaires d’opération

2.1	Lors des travaux d’inventaire avant la récolte, si le nombre de chicots est de plus de 50 chicots de plus de 3m/ha, interdire l’abattage manuel.

2.2	Lors du martelage, identifier et marquer les chicots au préalable. 

2.3	Si des chicots doivent rester debout pour des aspects fauniques, ils seront préalablement marqués « à conserver ».  Aucun arbre ne sera martelé « à abattre ou abattu » dans un rayon équivalant au moins à la longueur du chicot et qui n’est jamais inférieur à 22,5 m.  Délimiter le rayon à l’aide de ruban.

2.4	Mettre à terre tous les chicots qui sont présents dans l’aire de travail ou dans le rayon d’action de l’abatteur manuel, le long des sentiers de débusquage et dans l’aire d’empilement.

2.5	Si l’abattage sécuritaire d’un chicot devient impossible manuellement ou avec la débusqueuse, délimiter le secteur avec un ruban portant la mention « danger » et contourner cette zone.

2.6	Abattre en priorité les chicots et éliminer les éléments dangereux dans la direction d’abattage (tiges nuisibles).

2.7	Préconiser l’utilisation de la débusqueuse ou de tout autre équipement motorisé pour abattre un chicot.

3.	Précautions concernant l’abattage de chicots

3.1	Ne pas abattre un chicot en présence de vents forts ou violents, car il est difficile de maîtriser la direction de sa chute.

3.2	Toujours s’assurer de voir le chicot dans toute sa hauteur afin de détecter toute partie dégradée présentant un danger et de pouvoir en vérifier l’inclinaison naturelle.

3.3	Ne jamais abattre un chicot chargé de neige humide ou de verglas, car la vibration peut faire céder des branches qui présentent un danger.  Il faut alors arrêter les travaux.

3.4 	L’abattage de chicots doit être effectué par une équipe de travailleurs d’expérience ayant démontré leurs habilités et leurs connaissances dans la pratique de méthodes de travail sécuritaires.
4.	Techniques d’abattage manuel pour les chicots

4.1	L’abatteur applique le D.I.S.Ec.P. (D : danger, I : inclinaison, S : sortie de secours, Ec : Épaisseur de charnière, P : plan d’abattage).

4.2	Ne jamais abattre un arbre vivant dans la direction d’un chicot.

4.3	Ne jamais abattre un chicot dans la direction d’un autre arbre.

4.4	Pratiquer l’encoche de direction pour diriger le chicot vers un espace ouvert.

4.5	La direction de la chute du chicot doit être celle de son inclinaison naturelle.

4.6	Ne pas travailler dans la zone où le chicot est incliné.

4.7	Se placer du côté du chicot où aucune branche morte ou partie d’arbre ne risque de tomber.

4.8	Pratiquer l’entaille et le trait d’abattage tout en gardant le corps droit.

4.9	L’entaille doit être de type ouvert.

4.10	L’entaille doit atteindre les fibres les plus résistantes.

4.11	Faire le trait d’abattage à au moins 2,5 cm au-dessus de la pointe de l’entaille de direction.

4.12	Garder une charnière plus épaisse que le 1/10 du diamètre de l’arbre pour compenser les défauts du bois.

4.13	Toujours s’éloigner à au moins 2 m dans la voie de retraite en ne perdant jamais de vue la cime de l’arbre quand le chicot commence à tomber.

4.14	Toujours être attentif aux moindres mouvements du chicot pendant toutes les étapes de l’abattage.

4.15	Ne jamais utiliser un coin d’abattage.  Au besoin, utiliser un levier.

4.16	Couper la souche une fois que le chicot est tombé.

5.	Zones de danger

5.1	Porter un dossard pour augmenter sa visibilité.

5.2	S’assurer que personne ne se trouve dans la zone d’abattage qui doit s’étendre sur un rayon équivalant au moins à la longueur de l’arbre et ne jamais être inférieure à 22,5 m.

5.3	Respecter la distance minimale de 45 m entre les abatteurs.

5.4	Les travailleurs respectent le rayon d’action suivant : débusqueuse = 45 m.
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